
 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 

SECRETAIRE ASSISTANT(E) IMMOBILIER 
 
 

Le titre  professionnel de : SECRETAIRE ASSISTANT(E) IMMOBILIER1 niveau IV (code NSF : 324 t) se compose de deux activités types, chaque 
activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un Certificat de Compétences 
Professionnelles. 
 

Le (la) secrétaire assistant(e) immobilier exerce son activité, à la 
fois administrative et commerciale, dans le secteur de la 
transaction, de l'administration ou de la gestion de biens 
immobiliers. 
Il (elle) travaille sous l'autorité et par délégation d'un dirigeant qui, 
dans le cadre d'une profession réglementée, détient une carte 
professionnelle et dispose d'un mandat du client, pour la vente, 
l'achat ou la gestion de son bien. 
Il (elle) assure l'accueil et le conseil de premier niveau auprès de la 
clientèle en répondant à ses demandes, en face à face ou au 
téléphone. Il (elle) doit faire face à des situations variées qui 
demandent une bonne connaissance des spécificités du secteur et 
un sens du contact. La « relation client » est une dimension 
essentielle de son métier. 
Dans ses fonctions administratives, il (elle) facilite le travail du 
responsable ou de l'équipe, en coordonnant les diverses opérations 
: il (elle) prépare les dossiers administratifs des transactions, de 
location ou de syndic de copropriétés et en assure le suivi, ce qui 
nécessite une bonne connaissance des procédures en vigueur et 
une grande rigueur. Il (elle) tient compte des réglementations 
applicables au secteur de l'immobilier et de leurs modifications et 
s'adapte en permanence aux évolutions technologiques liées à son 
métier. 
Garant(e) de la confidentialité des informations personnelles et 
administratives portées à sa connaissance, il (elle) se doit de 
respecter la vie privée de la clientèle. 
En agence immobilière, il (elle) s'occupe de la communication et de 

la publicité (préparation des annonces sur les biens, mise en 
place de l'affichage en vitrine, suivi du site internet, etc.). En 
gestion locative ou en syndic, il (elle) est amené(e) à suivre les 
éléments budgétaires liés aux décomptes de charges et à assurer 
les relances de règlements des loyers, jusqu'à la mise au 
contentieux. 
En relation constante avec les partenaires professionnels 
(assureurs, organismes sociaux, notaires, etc.) et les clients 
(propriétaires, locataires, bailleurs), il (elle) organise son travail de 
façon autonome en appréciant les urgences et les priorités. Son 
champ de responsabilité est fonction de la délégation qui lui est 
accordée par sa hiérarchie. Cependant, il (elle) n'intervient pas au 
niveau décisionnel. 
Il (elle) travaille de façon sédentaire soit dans une agence, soit 
dans un bureau, dans le cadre d'une organisation définie, en 
appliquant les consignes fixées par le responsable de 
l'établissement et en respectant les délais exigés par les 
procédures. Dans certains contextes d'emploi, il (elle) peut être 
amené(e) à se déplacer de manière occasionnelle pour effectuer 
des visites de biens. 
Il (elle) utilise couramment les outils bureautiques et les 
technologies de communication ainsi que des logiciels spécifiques 
à l'activité. 
Dans certaines structures et selon l'emplacement géographique, 
l'usage d'une langue étrangère peut être nécessaire pour assurer 
l'accueil physique et téléphonique. 
 

____________________________________________________________________________________________________________________________
 

 CCP - ASSURER LES TRAVAUX COURANTS DE 
SECRETARIAT ET ASSISTER UNE EQUIPE 
 

 Produire des documents professionnels courants. 

 Rechercher et communiquer des informations. 

 Assurer la traçabilité et la conservation des informations. 

 Accueillir et orienter un visiteur et traiter les appels 
téléphoniques. 

 Assister une équipe dans la planification et l'organisation 
de ses activités. 

 
 
 
 
 
 

 

 CCP - TRAITER ET SUIVRE ADMINISTRATIVEMENT LES 
ACTIVITES IMMOBILIERES DE TRANSACTION, DE 
LOCATION ET DE SYNDIC 
 

 Préparer et suivre les dossiers administratifs liés aux       
transactions. 

 Préparer et suivre les opérations de gestion locative. 

 Préparer et suivre les opérations de syndic. 
 Etablir et actualiser des tableaux de suivi et des graphiques. 
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code TP 00393  référence du titre : SECRETAIRE ASSISTANT(E) IMMOBILIER1 

 
Information source : référentiel du titre : SAI 
 
1ce titre a été crée par arrêté de spécialité du 27 décembre 2004 (JO modificatif du 31 octobre 2012) 
__________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : C1502 - Gestion locative immobilière. 



 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la 
base des éléments suivants : 

o les résultats aux évaluations réalisées en cours de formation ; 
o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 

pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et les compétences acquises ; 
o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de Validation des Acquis de son Expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle de trois ans en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session de validation du titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 
pratique professionnelle valorisant ainsi les compétences acquises ; 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre,  le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat dispose ensuite de cinq ans, à partir de la date d’obtention du premier CCP, pour 
capitaliser tous les CCP. Après obtention de tous les CCP constitutifs du titre, le jury peut, s’il le souhaite, convoquer le candidat à un 
nouvel entretien 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation peut obtenir le titre par capitalisation des Certificats de 
Compétences Professionnels constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un binôme d’évaluateurs composé d’un professionnel et d’un formateur de la 
spécialité. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCP, 
o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, la 

pratique professionnelle du candidat valorisant ainsi les compétences acquises. 
Après obtention de tous les CCP du titre visé le jury de professionnels conduit un entretien avec le candidat en vue d’attribuer le titre. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du Titre Professionnel auquel le CCS est associé. 
Un CCS peut être préparé à la suite d’un parcours de formation ou par la validation des acquis de l’expérience (VAE). Le cand idat est 
évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCS, 
o un entretien. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

 
Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification, qui enregistre les CCP progressivement acquis, est destiné au candidat pour l’aider à se repérer dans son 
parcours. 
Ces deux documents sont délivrés par l’Unité Territoriale de la DIRECCTE. 
 
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6 et R. 335-13 et R. 338-2 
-  Arrêté du 09 mars 2006 (JO du 08 avril 2006) et  Arrêté modificatif du 06 mars 2009 (JO du 14 mars 2009) relatifs aux conditions de délivrance du 
titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 08 décembre 2008 (JO du 16 décembre 2008) et  Arrêté modificatif du 10 mars 2009 (JO du 19 mars 2009) portant règlement des 
sessions de validation pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 

 

 


